
 

   
 

 
 

 

 

Bourse des Collèges et Bourse Départementale 
Année scolaire 2019 – 2020 

 
 

 
Madame, Monsieur, 

 
Depuis la rentrée 2019, vos demandes de Bourses sont simplifiées : 
La demande est dématérialisée 
Constitution d’un seul dossier pour obtenir la Bourse Nationale et la Bourse 
Départementale. 

 
Pour effectuer votre demande, vous devrez vous connecter par internet depuis le portail SCOLARITE 
SERVICES : 

https://teleservices.ac-rouen.fr/ts 
 
Ce service en ligne est accessible depuis une tablette, un smartphone ou un ordinateur jusqu’au 17 
Octobre 2019 à minuit. 
 
Pour cela, vous devrez vous munir : 

- de votre avis d'imposition 2018 (sur les revenus 2017) 
- de vos identifiants 
- d'une adresse mail valide 

 
Sur le portail SCOLARITE SERVICES, vous aurez 2 possibilités pour faire votre demande en ligne : 
 

 
 
 

 

 
Collège Pierre Corneille 

 
Intendance 

 
Dossier  suivi par 

Mme DUMAIS 

Secrétariat élèves 

Téléphone 

02 32 35 15 33 

Fax 

02 32 34 37 71 

Mél. 

Int.02700032n@ac-rouen.fr 

 
6, rue Pierre Corneille 

27 110 LE NEUBOURG 
 

Compte ATEN 

Compte FranceConnect 



 

 

 
 
 
Pour les familles ne pouvant pas justifier de leurs revenus ou ayant des problèmes d'accès au 
numérique, merci de prendre contact avec l'établissement. 
 
Pour toutes les familles qui rencontreraient des difficultés pour effectuer leur demande, nous pourrons 
vous accompagner dans votre démarche. Pour cela, merci de prendre RDV à compter du 18 Septembre 
auprès du secrétariat élèves au 02 32 35 15 33. 
 
Pour tout renseignement complémentaire (barême, simulateur, tutoriel, changement de situation,...), 
vous pouvez également vous connecter au site :  

www.education.gouv.fr/cid88/les-aides-financieres-au-college.html 
 
 
A NOTER : Pour bénéficier de la Bourse Départementale, vos données personnelles sont 
automatiquement transmises aux services du Département. Si vous souhaitez refuser la transmission de 
vos données personnelles, merci de remplir le coupon ci-dessous et en découlera le non versement de 
la Bourse Départementale. 
 
 
 
 
 
 

BOURSE DEPARTEMENTALE DE L’EURE 
Année scolaire 2019 – 2020 

 
 

Formulaire de REFUS DE TRANSFERT DE DONNEES PERSONNELLES 
 

Je soussigné(e) :………………………………………………………………………………………… 
Reconnais avoir été informé(e) de la nécessité de transmission de mes données personnelles au Conseil 
Départementale de l’Eure afin de percevoir la Bourse Départementale. 
Par la présente, je m’oppose à cette transmission de données et par conséquent, je ne percevrai pas la 
Bourse Départementale de l’Eure.  
 
A………………………………, le ………………..  Réception par l’établissement : 
Signature :       Le…………………………… 

Soit par ATEN (compte Education 
Nationale) dont les identifiants vous 
seront remis sur demande de votre part. 
 
Lors de votre 1ère connexion, vous devrez 
créer un nouveau mot de passe. 
Conservez-le, il vous sera demandé lors 
de vos prochaines connexions. 
 
Puis, ouvrez l’onglet Bourse de Collège 
 

Soit par FranceConnect 
 
En utilisant l’un de ces comptes avec vos identifiants personnels : 

- impots.gouv.fr (déclaration d’impôts en ligne) 
- ameli.fr (compte en ligne de la sécurité sociale) 
- ldn.laposte.fr (identité numérique) 
- mobile connect et moi (identité numérique mobile) 

 
Cliquez sur Je continue avec Education Nationale 
Puis, ouvrez l’onglet Bourse de Collège 
 

A NOTER : Cette procédure est plus simple 
et plus fiable, les informations fiscales sont 
plus précises et transmises directement au 
Collège. 


